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Exon썗ration jusqu'쌽
7 500 $† des frais 
admissibles pour les 

† Il s’agit uniquement d’une description g썗n썗rale. Les 
caract썗ristiques du produit peuvent 썛tre modifi썗es ou 
supprim썗es en tout temps. Pour consulter toutes les modalit썗s 
s’appliquant au Programme de protection contre l’usure 
excessive, veuillez lire l’Annexe du contrat de location – 
Renonciation de certains frais. Veuillez noter que le Programme 
de protection contre l’usure excessive n’est pas une police 
d’assurance.

‡ Communiquez avec votre concessionnaire pour conna쎂tre les 
options de r썗siliation.

Comment cela 
fonctionne.
Signature du contrat de location

Le client ach썟te un Programme de protection 
contre l’usure excessive 쌽 la signature de son 
contrat de location de v썗hicule

Dur썗e de la location

Le v썗hicule peut subir des dommages et de 
l’usure excessive

Fin de la location

僅 Une inspection ind썗pendante est effectu썗e

僅 Le client retourne son v썗hicule chez le 
concessionnaire Kia

僅 Kia Finance exon썟re les frais d'usure 
admissibles.

僅 Le client recevra le relev썗 rectifi썗 et d썗finitif 
au retour de la location.

Le Programme de protection contre 
l’usure excessive vous offre une 
exon썗ration des frais d'usure et 
d'utilisation excessives, jusqu'쌽 
concurrence de 7 500 $, applicables 
notamment aux : 
僅 Pneus  

僅 Jantes et enjoliveurs

僅 Petites bosses et 썗gratignures sur la carrosserie 

僅  Pare-brise endommag썗/remplac썗†

僅  쉩caillement ou craquellement de la peinture

僅 Rev썛tement de si썟ge, d썗chirures et br쏕lures dans   
   l’habitacle

僅 Taches dans l’habitacle

僅  Pi썟ces manquantes, manuel du propri썗taire

僅 Cl썗 ou t썗l썗commande de d썗verrouillage

Avantages cl썗s pour
le client.

Garanti par Kia Finance

Aucune franchise

Minimise les co쏕ts li썗s 쌽 l’usure excessive au 
retour de la location†

Aucun formulaire de r썗clamation 쌽 soumettre

Programme transf썗rable avec la location

Sans co쏕t initial forfaitaire, peut 썛tre ajout썗 쌽 
vos paiements p썗riodiques de location
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     Protection.
僅 Limite de l'exon썗ration des frais : 7 500 $

僅 Chaque 썗v썟nement individuel : 1 000 $ ou moins

僅 Toute pi썟ce ou tout 썗quipement manquant dont 
la valeur est de 150 $ ou moins

僅 Frais de kilom썗trage exc썗dentaire : jusqu’쌽 1 000 
km (si sup썗rieur 쌽 1 000 km, tout kilom썟tre 
exc썗dentaire sera factur썗)

僅 Cl썗 ou t썗l썗commande de d썗verrouillage dont la 
valeur est de 400 $ ou moins

僅 Pare-brise endommag썗 ou remplac썗

 ° Jusqu’쌽 600 $ pour les automobiles 

 ° Jusqu’쌽 700 $ pour les v썗hicules utilitaires sport

     Admissibilit썗.
僅 Location par le biais de Kia Finance (쌽 la 
signature du contrat de location seulement, 
avec des dur썗es de location allant jusqu’쌽
60 mois)‡

僅 V썗hicules Kia neufs et d썗monstrateurs sans 
titre ayant 24 000 km ou moins au compteur 
et lou썗s par l’entremise de Kia Finance

    Exclusions†.
僅 Le Programme ne r썗pare pas les v썗hicules et 
ne rembourse pas les clients pour les 
r썗parations effectu썗es.

僅  Dommages r썗sultant d'une panne m썗canique 
ou 썗lectrique (쌽 noter que les freins ne sont 
pas couverts par le Programme).

僅 Tout v썗hicule utilis썗 쌽 des fins commerciales
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Bande de roulement mince

Bouton manquant

Pare-brise endommag썗

Aile 썗gratign썗e


